
UNIVERSITE DE LOME 

FACULTE DE DROIT 

 

 

 

 

 

 

L’APPROPRIATION PRIVEE DE L’EAU EN AFRIQUE DE 

L’OUEST FRANCOPHONE 

 

Thèse pour l’obtention du doctorat unique en Droit 

Option : Droit privé 

Présentée et soutenue publiquement le 28 mars 2019 

 

Comlan Djidjoho Gaudens DJIHOUESSI  
 

Le jury : 

Président 
Professeur Charles MBA-OWONO, Agrégé des Facultés de Droit, Professeur Titulaire, 

Université Omar Bongo (Gabon) 

Directeurs des recherches 

Professeur Akuété SANTOS, Agrégé des Facultés de Droit, Doyen honoraire de la Faculté 

de Droit, Université de Lomé (Togo) 

Professeur Ahonagnon Noël GBAGUIDI, Agrégé des Facultés de Droit, Professeur 

Titulaire, Titulaire de la Chaire UNESCO des Droits de l’Homme et de la Démocratie, 

Université d’Abomey-Calavi (Bénin) 

  

Rapporteurs 

Professeur Komlan ALEMAWO, Agrégé des Facultés de Droit, Université de Kara (Togo) 

Professeur Moktar ADAMOU, Agrégé des Facultés de Droit, Université de Parakou (Bénin) 


